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Savoir se souvenir et regarder loin devant
L’administration quotidienne d’une commune de 
notre taille ne doit jamais nous faire perdre de vue, 
ni  d’où  l’on  vient,  ni  où  l’on  va.

Cette carte postale d’un autre siècle évoque la Vallée 
de Chevreuse, comme nous l’évoquons chacun encore 
aujourd’hui pour permettre à ceux qui ne connaissent 
pas notre village de mieux nous situer.
Au mois de novembre, les Moliérois-es choisiront de 
rejoindre, ou non, le Parc Naturel de la Haute Vallée 
de Chevreuse, dont la carte nous encercle depuis 
déjà cinq ans, alors que nous ne pouvons nous 
appuyer sur cette « marque » pour mieux promouvoir 
nos atouts et perspectives de développement en 
matière de tourisme et de loisirs, ni bénéficier 
d’une continuité géographique dans l’attention 
portée à la qualité de nos paysages... et ainsi nous 
préoccuper de l’avenir de notre cadre de vie 
villageois avec toute la mesure nécessaire.

On y voit aussi le château d’eau, qui s’est rappelé à 
nous cette année lorsque les ouvriers travaillant sur 

le chantier (bientôt terminé...) de l’Espace Culturel 
& Associatif, sont tombés sur la vieille canalisation 
le reliant au réseau.

On y voit le café principal, déjà lieu de rendez-vous 
et de convivialité, et l’on apprécie d’autant plus que 
notre café ait repris vie cette année avec un nouveau 
gérant, Benjamin, et avec toute la bienveillance de 
son propriétaire dont nous avons malheureusement 
déploré la disparition brutale cet été.

On y voit enfin l’Arbre de la Liberté, planté juste après 
la Révolution française, et qui fut abattu en 1970.
La belle fête du 14 juillet dernier nous a permis de 
renouer avec ce passé en désignant, anciens et 
enfants, au coeur du village, un arbre de la Liberté.
C’est donc avec un peu de philosophie, de valeurs 
et de réflexion, qui manquent tellement à notre 
monde agité et souvent irréfléchi, que nous sommes
 armés pour la rentrée.

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières
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4 juin : Installation de tables de pique-nique  
Disposées sur la Place de la Mairie, ces tables font déjà le bonheur 
des randonneurs, VTTistes et cyclistes qui traversent le village. 
Une idée originale de Benjamin Bordier et un financement de 
Christophe Bertrand.

30 mai : Fête du Tennis 
Une journée ensoleillée au cours de laquelle une 
centaine d’habitants des Molières et adhérents 
du club sont venus participer aux différentes 
animations pour les jeunes et les adultes mais 
aussi partager un apéritif suivi d’un barbecue 
convivial. 

• RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières...

7 juin : Fête des Mares

Découverte des mares alentours, parcours animé par la mairie des Molières,  
la ferme agricole de La Lendemaine et le club nature Athéna.

12 juin : La procédure du rappel à l’ordre par le Maire

Le Maire des Molières et le Commandant de la Gendarmerie de 
Limours ont signé une convention, permettant un rappel à l’ordre 
dans des cas d’incivilités, notamment, avec l’appui de la 
gendarmerie et sous l’autorité du Parquet d’Évry.

...............................................................................

.............................................................

.........................................................

12-13-14 juin : Fête de Sports et Loisirs des Molières

Très très belle fête avec les spectacles de fin de saison ! 
Le soleil a éclairé ces 3 jours et a favorisé la convivialité et la qualité de la fête.
Les prestations des participants ont été enthousiasmantes, admirées, 
applaudies, acclamées… !
Mention spéciale pour la danse dont le travail s’est trouvé magnifié au théâtre 
de Bligny.
Énormes remerciements aux membres et bénévoles de l’association pour 
l’aide à la préparation , à l’encadrement et au bon fonctionnement de ces 
manifestations !  

JeanniK



Une belle fête de l’école, avec tours de calèche et poneys, en partenariat avec La Lendemaine et le Centre 
équestre des Molières, et ateliers de modelage et peinture en partenariat avec les artistes plasticiens des 
Fonds d’Armenon. 
Une démonstration de danse en ligne par les enfants, la représentation de leur pièce «Arthur et l’arrosoir 
magique » au théâtre de verdure du Paradou, et l’exposition dans la salle de garderie, ont témoigné du 
dynamisme et de l’intérêt des activités proposées à l’heure des Nouvelles Activités Périscolaires (NAP). 
N’oublions pas non plus Jacques, animateur-jongleur fidèle aux fêtes des Molières.
Enfin, après un dîner agréable dans le Parc du Paradou, nous avons pu profiter du concert d’Opé Smith 
sur la grande scène du Plateau d’évolution, généreux et rythmé !

https://www.youtube.com/user/lesmolieres

Fête de l’école et concert d’Opé Smith :  un 20 juin magnifique !

6 • RETOUR SUR IMAGES (SUITE)

Ça s’est passé aux Molières...

Merci !
Les bénévoles et parents de la Caisse 
des Écoles, de l’UPI, du Comité des Fêtes. 
Merci ! Les partenaires et les mécènes.

Sans la participation de toutes les bonnes 
volontés, pas de fêtes aussi riches et animées...



8 • RETOUR SUR IMAGES (SUITE)

Ça s’est passé aux Molières...

27 juin : Premiers jobs d’été aux Molières

Avec le Maire et en compagnie du conseiller municipal 
délégué à la jeunesse, 4 jeunes du village ont signé 
le 27 juin denier leurs contrats à durée déterminée de
C’est une première aux Molières, cette mesure sera 
améliorée et complétée par la suite, afin de préparer le 
prochain été et de lancer les offres plus tôt.

Discours d’Yvan LUBRANESKI, Maire des Molières  
Seul le prononcé fait foi.

« Il y a tout juste 6 mois, après l’effroyable attentat perpétré au 
siège du journal Charlie Hebdo, nous nous étions recueillis ici, 
en mémoire à ces victimes coupables, aux yeux de leurs bourreaux, 
d’avoir pris trop de liberté.

Près de 200 Moliérois autour de cet arbre, s’étaient instinctivement 
réunis là, déposant des bougies à son pied. Je n’avais pas prévu de 
discours ce jour-là, mais peu à peu le silence et les chuchotements se 
faisaient interrogatifs et je suis monté sur ce banc. Parmi les mots 
que j’ai prononcés, j’ai évoqué la liberté, bien sûr, mais aussi cet arbre.

Car nous venions de renouer aussi avec l’histoire de notre village, 
qui, comme des milliers d’autres, avait planté en 1793 un Arbre de 
la Liberté, dans la foulée de la Révolution française et de ses valeurs 
que nos anciens voulaient symboliser ainsi.

Ils s’inscrivaient dans une tradition séculaire donnant aux arbres le 
pouvoir d’affirmer des valeurs. Un pouvoir puisé dans leurs racines, 
exprimé par leurs troncs, diffusé tout autour par leurs branches.

Les racines, le tronc, les branches, voilà ce que nous recherchons 
aujourd’hui aussi dans la symbolique de l’arbre.

Les racines, ce sont nos anciens qui ont interrogé notre Nation sur sa 
capacité à promouvoir la Liberté, l’Egalité, la Fraternité.
Les racines aux Molières, c’est cet arbre qui n’est plus là, abattu près 
de 200 ans après avoir été planté, provoquant chez nos anciens dont 
certains sont présents ce soir, Constant, Michel, Robert, et les autres, 
une vive émotion.
Nous nous attacherons dans les mois et les années qui viennent à 
raconter cette histoire, aux Molières, dans les écoles, et avec leur 
participation car je suis sûr qu’ils seront fiers et heureux de 
transmettre cette histoire.
Michel et Constant nous ont apporté des morceaux de l’ancien 
arbre de la Liberté et nous avons posé une plaque là où il fut, 
majestueusement, de 1793 à 1970.

Les racines, le tronc, les branches, voilà ce que nous recherchons 
aujourd’hui dans la symbolique de l’arbre. 

Le tronc, c’est celui qui détient le pouvoir et qui nous rassemble. Il est 
fort, il est sage, il est beau. Aucun homme, même Jojo, n’est plus fort 
qu’un tronc d’arbre.
Celui de notre arbre regretté, un orme magnifique, faisait plus de 
quatre mètres de circonférence, il fallait être plusieurs pour en faire 
le tour, et cette taille immense poussait les uns et les autres à s’en 
rapprocher souvent afin de prendre la pause pour des photogra-
phies que nous avons gardées.
Que ce marronnier devant nous soit plus modeste ne doit pas 
nous effrayer. Au contraire, cela doit renforcer notre cœur à lui 
faire prendre le relais aujourd’hui. Parce que ce nouvel arbre de La 
Liberté est sûrement plus fragile que celui qui l’a précédé, il réclame 
donc de notre part plus de soin et d’attention.
Il nous fait comprendre que nous ne pouvons pas nous en remettre 
qu’à lui pour faire vivre la liberté et la république.
Il nous fait comprendre que c’est par nos actions quotidiennes, 
par notre capacité à construire une société fraternelle, que nous 
pourrons faire vivire la liberté et les valeurs républicaines qui font 
notre ciment. 

Les racines, le tronc, les branches, voilà ce que nous recherchons 
aujourd’hui dans la symbolique de l’arbre.
Nous sommes au bout de chaque branche pour diffuser et faire vivre 
la liberté. Là est notre tâche et c’est sûrement le travail le plus dur à 
effectuer. C’est tellement plus simple d’aller chercher chez l’autre la 
cause de ses maux.
C’est tellement plus simple d’être raciste, d’être antisémite, de 
mettre tous les représentants d’un peuple, d’une contrée, d’une 
nation, dans le même sac.
La vie n’est pas simple sinon on le saurait déjà.
Notre tâche c’est de rassembler autour de ces valeurs universelles 
les femmes et les hommes d’où qu’ils soient et quoi qu’ils soient. 
Notre tâche c’est d’aider celles et ceux qui ont le même combat que 
nous, ici et partout dans le monde.

C’est une tâche bien difficile mais c’est la seule qui vaille la peine et 
qui nous donnera la capacité de nous comprendre et de nous élever. 

Vive la Liberté, et vive Les Molières ! »

La tradition du 14 juillet, de retour  aux Molières
Une très belle soirée pour celles et ceux qui n’étaient pas partis en vacances. Démarrée par une cérémonie autour 
de notre nouvel Arbre de la Liberté, sur la Place de la Mairie, elle s’est poursuivie avec un lâcher de ballons et une 
scène ouverte pour la musique dans une ambiance conviviale.

...................................



Chambres d’Hôtes
de Charme
Les Molières

01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

DES MOLIÈRES

du mardi 
au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 
Les Molières

Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles 
& terrasse d’été

Repas d’affaires, 
baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62
lechatbotte-restaurant.fr

Ouvert tous les jours 
midi & soir

Franck et Gabriel

10 place de la Mairie 

01 60 12 69 92
contact@lesmolierescycles.fr

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

Ventes – Locations – Estimations
Maisons – Terrains - Appartements          
7, Place de la mairie 91470 LES MOLIÈRES

Tel : 01 60 12 21 58            Mobile : 06 82 27 05 32

lesmolieresimmobilier.fr
contact@lesmolieresimmobilier.fr

10 •  LES « CYCLO COPS »   

à l’assaut du Mont St Michel

Le saviez-vous ? Notre commune est située sur la « Véloscénie » qui propose aux cyclistes de se rendre sur des 
chemins protégés depuis Londres puis de Paris au Mont St Michel. C’est un atout dont nous devons tenter de tirer 
profit dans les prochaines années sur le plan touristique… c’est aussi le pari que se sont lancées trois Moliéroises 
en janvier dernier. Partir des Molières pour aller manger une omelette de la très (trop ?) célèbre « Mère Poulard ».

Avec l’aide des Molières Cycles pour le routage (voir article p. 28), coachées par Fabrice Guigné pour l’entraînement 
et sponsorisées par Olivier Ducastel (Bat Immo), Laurent et Patricia Blaess (PL Systems), Marie-Laure, Nicole et 
Isabelle sont parties pleines d’entrain le dimanche 12 juillet.

À raison de 80 km par jour, après quelques auberges savoureuses et plein de belles rencontres relatées sur leur 
page facebook, nos 3 courageuses « indiennes » sont arrivées… sous la pluie, avec des mollets affûtés.
Pour tous ceux que l’expérience tente en famille…

Christophe Bertrand

Les Molières
. 8 Place de la Mairie

 
Ouvert du Lundi au Vendredi  

7h-16h et 18h-20h  

Restauration le midi du lundi au vendredi
 

Le Samedi de 9h à 13h 
Fermé le Dimanche (sauf événement sportif )



12 •  TRAVAUX 
    préserver, valoriser, développer

Accueil mairie....................................
Durant le mois d’août l’accueil de la mairie a été
refait à neuf, puis sera réaménagé.
Un chantier mené par un agent de la commune 
et le renfort saisonnier d’un jeune du village.

Le nouvel accueil sera plus spacieux et répondra 
aux normes obligatoires d’accessibilité. 
Il permettra aussi à un usager de s’asseoir pour 
remplir un formulaire, à même hauteur de vue 
que l’agent chargé d’accueil.

Sur l’un des murs, une fresque financée par la Communauté de Communes dans le cadre d’appels à projets sera 
prochainement réalisée par Austin (Joël Prince), de l’atelier d’artistes des Fonds d’Armenon.

................................................ Écoles

Soin des espaces verts.........................................

Changement du sable école maternelle, tracés 
divers et petits travaux (téléphonie, tableaux,
serrures...).

D’autres travaux prévus cette année sont décalés 
de quelques semaines à cause des délais de 
notification des subventions demandées.



OCTOBRE

• 3-4 & 10-11 Oct.
11ème Parcours 
d’ateliers d’artistes 
Hélium propose une 
programmation toujours
riche et variée, et la 
découverte de nouveaux 
lieux remarquables au sein 
du Parc naturel régional 
et des communes proches, 
avec notamment trois 
artistes aux Molières. 
 Tout le programme sur 
helium-artistes.com

• Dimanche 4 Oct.
concert lecture autour 
de BacH    événement
Domaine de Quincampoix 
à 16h (voir affiche ci-contre)
 Réservation à la mairie 
des Molières - 15€/10€
culture@lesmolieres.fr

• VenDreDi 16 Oct.
20h45 duo eolos
concert à l’église
 Entrée libre

14 • AGENDA DÉTACHABLE

dates à retenir

 
  Pensez à nous faire connaître vos infos avant le 10 septembre pour le prochain bulletin    |     contact@lesmolieres.fr

• Dimanche 6 Septembre - 14h à 18h 
Forum des Associations Salle du Paradou

Inscriptions pour les activités de l’année auprès  
des associations du village.

• SameDi 12 Septembre - 10h à 18h 
marcHé des Producteurs locaux
Ferme de La Noue - La Celle Les Bordes (78)

Pour la troisième année consécutive, les agriculteurs du CIVAM 
de l’Hurepoix se réunissent le samedi 12 septembre 2015 de 10h 
à 18h pour vous faire découvrir leurs produits et leur savoir-
faire.
Terrines, bières, escargots, confitures, miel, pâtes, fromages, 
volailles, viandes en colis, légumes, petits plats cuisinés… les 
produits du Marché Paysan sont 100% fermiers et 100% 
locaux ! Depuis trois ans l’association du CIVAM de l’Hurepoix 
organise avec ses membres producteurs le Marché Paysan, 
marché exclusivement composé de producteurs locaux situés 
en Yvelines et en Essonne.

Renseignements : contact@civamdelhurepoix.org
tel : 06 65 35 17 44

• Dimanche 20 Septembre 9h-12h
L’Office de tourisme du Pays de Limours et la CCPL vous proposent

Journée du Patrimoine
réservation obligatoire auprès de la CCPL : 01 64 90 74 30
Au départ du domaine de Soucy, à 9h, quatre cars, en deux groupes, 
vous emmèneront vers deux sites remarquables où, chaque fois, 
une surprise artistique vous attend. 

• marDi 22 Septembre aprèS-miDi 
visite des coulisses du tHéâtre de saint Quentin en Yvelines 
animée par Gilles Maréchal, directeur technique
Rendez-vous au théâtre à 14h30. Pensez au co-voiturage ! 
Visite gratuite, nombre de places limité. 
Inscriptions avant le 10 septembre à la mairie. 

Retrouvez dans ce numéro les formulaires d’inscription pour :
- le Tennis-Club des Molières
- Sports & Loisirs des Molières



16 •  RENTRÉE 
    c’est reparti !

Groupe scolaire Anne Frank, dès 8h20, mardi 1er septembre.

Effectifs 2015                                                                                   Services périscolaires

Collège (Limours)
Rentrée des 6èmes : Mardi 1er septembre à 9h (cours de 9h à 12h)
Autres niveaux : Mardi 1er septembre à 14h (cours de 14h à 17h)

Lycée (Limours)
Rentrée des Secondes : Mardi 1er septembre à 9h (cours de 9h à 17h)
Autres niveaux : Mercredi 2 septembre à 9h (cours de 9h à 12h)

RENTRÉE COLLÈGE ET LYCÉE

CALENDRIER SCOLAIRE

INFORM@TIONS

Les services périscolaires sont 
opérationnels dès le premier jour 
de rentrée (garderie, NAP, étude), 
le centre de loisirs dès la première 
semaine.

Dans votre dossier scolaire, vous 
avez inscrit votre enfant aux 
différents services périscolaires 
pour toute l’année (restauration, 
garderie, NAP, étude). L’inscription 
n’est donc plus mensuelle, mais 
vous pourrez à tout moment 
modifier vos préférences.

Il est également toujours 
nécessaire de préciser à l’avance 
un désistement (avant 9h la veille 
pour le restaurant scolaire) pour 
annuler la facturation du service 
concerné. Voir le réglement intérieur.

Retrouvez sur lesmolieres.fr les menus du restaurant scolaire des écoles.
Pensez à vous inscrire à la lettre d’information, elle peut être émise sous 
forme de flash pour une communication urgente à l’ensemble des parents.



18 •  CULTURE 
    Quelques nouvelles pour la rentrée

par Sylvie Tréhin et Élisabeth Roux

Le partenariat avec le Théâtre 
de Saint-Quentin-en-Yvelines

La commune, dans le cadre de son 
partenariat avec le Théâtre de Saint-
Quentin-en-Yvelines, scène nationale, 
vous propose des réservations collectives 
pour quelques spectacles majeurs de la 
saison 2015-2016 :

LILIOM
vendredi 20 novembre 
à 20h30. 
Pièce de théâtre pour 
public adulte/adolescent. 

Tarif unique 16€, règlement pour le 16 octobre.      
         
BLANCHE-NEIGE 
OU LA CHUTE DU MUR 
DE BERLIN 
( Compagnie 
de la Cordonnerie)

vendredi 11 décembre à 20h30. 
Ciné-spectacle pour les familles, dès 8 ans. 
Tarif unique 11€, règlement pour le 3 novembre.                                                                                            
Un parcours découverte est proposé autour de ce 
spectacle : répétition publique le samedi 5 décembre 
à 18h (entrée sur réservation au 01 30 96 99 00), puis 
atelier bruitages et voix off aux Molières en janvier 
2016, encadré par un artiste de la compagnie. 
Plus de détails ultérieurement.
                                             

LE VOYAGE DE CORNÉLIUS
samedi 9 janvier 2016 à 18h. 
Théâtre pour les familles, à 
partir de 8 ans. 
Tarif unique 11€, règlement 
pour le 14 décembre. 

Histoire complémentaire au VOYAGE DE ZIYARA, 
présenté aux Molières en mars 2015. 
Un parcours découverte est également proposé autour 
de ce spectacle : répétition publique lundi 4 janvier à 
19h (entrée sur réservation au 01 30 96 99 00), 
puis atelier d’écriture aux Molières encadré par un 
membre de la compagnie samedi 12 mars de 14h à 
17h. Informations et inscriptions ultérieurement. 
                                                                                    

CHŒUR ET ORCHESTRE 
PHILARMONIQUE DE 
RADIO FRANCE
jeudi 24 mars à 20h30. 
Tarif unique 30€, à régler pour 
le 20 janvier.

                                                                                                                          
COUP FATAL
samedi 2 avril à 20h30. 
Musique et danse. Tout public. 
Tarif unique 19€, à régler pour 
le 15 janvier.
                                                                                                                                                      
       

Si vous souhaitez réserver, vous pouvez indiquer votre demande par mail à culture@lesmolieres.fr puis déposer votre 
règlement en mairie, ou déposer votre demande sur papier libre et votre règlement à la mairie. 

(demande : nom, prénom, coordonnées, nombre de places)
> Règlement exclusivement par chèque, à l’ordre du Théâtre de Saint Quentin en Yvelines.

Nombre de places limité par spectacle !

AUTRES SPECTACLES proposés au  TSQY
pour la saison 2015-2016 :

NATACHA ATLAS : mardi 13 octobre 2015 à 20h30 
- jazz/musique du monde    

BELLS ARE RINGING : vendredi 11 ou samedi 12 
décembre à 20h30 - comédie musicale         
          
LAC : vendredi 22 ou samedi 23 janvier à 20h30, 
dimanche 24 janvier à 16h - danse classique     
                   
NIGHT CIRCUS : jeudi 28 janvier à 19h30, vendredi 
29 ou samedi 30 janvier à 20h30
CIRQUE FOLK-S  : samedi 6 février à 20h30 – 
danse contemporaine         
                                               

LES DANSEURS ONT APPRÉCIÉ LA QUALITÉ DU 
PARQUET : mardi 16 février à 20h30 – danse

LA MÉLANCOLIE DES DRAGONS : vendredi 11 
mars à 20h30 – théâtre
 
BOURLINGUER : mardi 22 ou mercredi 23 mars à 
20h30, jeudi 24 mars à 19h30 – théâtre                                                                             

SI PROCHE ORIENT : mardi 10 mai à 20h30 – jazz/
musique du monde               
                                                                                             
PETER GYNT : jeudi 19 mai à 19h30, vendredi 20 
mai ou samedi 21 mai à 20h30 – théâtre musical.                                                                           

JAMAIS ASSEZ : vendredi 27 mai à 20h30 – danse.

V
IS

IT
E marDi 22 Septembre 2015 - aprèS-miDi 

visite des coulisses du tHéâtre de saint Quentin en Yvelines 
animée par Gilles Maréchal, directeur technique
Rendez-vous au théâtre à 14h30. Pensez au co-voiturage ! 
Visite gratuite, nombre de places limité. 

Inscriptions avant le 10 septembre à la mairie. 

À noter dès maintenant dans vos agendas 

dimancHe 4 octoBre

concert lecture 
autour de BacH    événe-
ment
Domaine de Quincampoix 
à 16h 

 Réservation 
à la mairie des Molières 
15€/10€
culture@lesmolieres.fr



20 •  PARC NATUREL RÉGIONAL 

    Les Molières et la Vallée de Chevreuse




 Situation des Molières dans le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse et en Île de France

En 2008, la Région Île de France invitait le Parc Naturel 
Régional de la Haute Vallée de Chevreuse à étendre son 
périmètre notamment au-delà des « frontières » des 
Yvelines.
Interrogées, les 14 communes du Pays de Limours ont 
statué dans les deux ans qui suivirent et la moitié d’entre 
elles décidèrent d’intégrer le Parc.

Ce ne fut pas le cas de la commune des Molières, qui se 
retrouve (voir la carte ci-dessous) un peu encerclée dans 
ce nouveau périmètre, notamment par ses voisines 
Boullay-les-Troux, Gometz-la-Ville, St Rémy les Chevreuse 
et Gif-Plateau.

Les projets de la commune en termes de dévelop-
pement des loisirs, tourisme vert, et innovation 
sanitaire et sociale (La Lendemaine), ainsi qu’en 
termes de préservation et valorisation de l’environ-
nement et de son cadre villageois, l’ont amenée à 
s’interroger sur un rapprochement du Parc Naturel.

En effet, les statuts actuels du Parc permettent à 
une commune de devenir « commune associée ». 
C’est le choix que Gometz-le-Châtel, autre voisine, vient 
de faire.
Par ailleurs, le législateur réfléchit aujourd’hui à
la possibilité de pleine adhésion de communes 
aux Parcs naturels dont la charte est en cours 
d’application.

Une méthode et un calendrier

Il ne s’agit pas pour la municipalité des Molières de 
remplacer simplement une délibération du Conseil 
municipal par une nouvelle délibération de ce dernier, 
mais d’associer pleinement les habitants au choix 
d’intégrer, ou pas, le Parc Naturel Régional de la Haute 
Vallée de Chevreuse.

Le dimanche 8 Novembre 2015, les Moliérois 
inscrits sur les listes électorales (inscription jusqu’au 
30 septembre) seront invités à participer à une 
votation citoyenne qui posera la question de 
rejoindre  le  Parc  Naturel  Régional.

Au préalable, une commission extra-municipale aura 
été constituée pour travailler sur ce sujet.
Vous pouvez, jusqu’au 11 septembre, proposer d’y 
participer. La commission se réunira les 14 septembre 
et 5 octobre.

Puis, elle sera invitée, vers la mi-octobre, à rendre un 
rapport faisant état de ses travaux.

À l’issue du vote du 8 novembre, le Conseil municipal 
prendra acte du choix des Moliérois et prendra, le cas 
échéant, une délibération proposant au Parc Naturel de 
s’y associer, conformément à ses statuts.

Jusqu’au 11 septembre :
Constitution de la commission extra-municipale
(inscriptions auprès de la mairie)

14 septembre : réunion de la commission

15 septembre - 2 octobre : travaux en groupes

5 octobre : réunion de la commission, audition et 
échanges avec des élus du Parc

2ème moitié d’octobre : rapport de la commission

Dimanche 8 novembre : votation citoyenne



22 • ILS FONT LE VILLAGE
Michel Lesieur, souvenirs de l’arbre de la Liberté

Michel Lesieur, habitant 
des Molières depuis 1937, 

fait partie de ceux qui 
connaissent le mieux notre 
village et son histoire. Il a 
grandi pendant et après 
la seconde guerre mon-
diale, et comme les 

autres anciens du vil-

lage, il garde de nombreux souvenirs 
de cette époque, et notamment de la 
place centrale qu’occupait l’arbre de 
la Liberté, au cœur de notre village.     
 
C’était un orme imposant, majestueux 
et rassurant. Il avait été planté en 1793, 
après la Révolution en symbole de la 
Liberté. Il présidait toutes les fêtes du 
village, notamment celle du 14 Juillet 
avec ses lampions, défilés et son bal, 
ou encore celle de la Sainte Marie-
Madeleine, qui célébrait la fin de l’école, 

avec sa remise de prix au bons élèves, 
le spectacle des enfants et les manèges. 
À l’occasion de nombreux rallyes
automobiles traversant le village le 
dimanche, les enfants se rassemblaient 
autour de l’arbre pour accueillir les visi-
teurs qui devaient immanquablement 
répondre à une énigme figurant dans 
leur questionnaire, sur la circonférence 
de l’orme des Molières. Pas peu fiers, les 
enfants du village offraient la réponse 
de bon cœur : 4 mètres 38 ! 

Hélas, en 1970, les villageois assistèrent 
avec émotion à l’abattage du bel orme, 
devenu dangereux pour les habitations 
voisines.

Michel en garde fièrement un morceau 
d’écorce en guise de souvenir du bon 
temps passé auprès de lui. La nostalgie 
des anciens de cette époque, de la 
symbolique de l’arbre et de toutes ces 
fêtes célébrées autour lui, ont fait 
germer petit à petit l’idée de renouer 
avec la tradition.  

En effet c’est là, autour du nouvel arbre 
de la place de la mairie, que nombre 

Fête de la Sainte Marie-Madeleine • Place de la Mairie • Les Molières

Place de la Mairie • Les Molières

Michel prévoit prochainement de partager ses nombreuses photos, 
cartes postales et autres documents sur la vie aux Molières après-
guerre, lors d’une exposition dans le nouvel espace culturel. 
À ne manquer sous aucun prétexte !

d’entre nous se sont recueillis au mois 
de janvier, en mémoire aux victimes 
de l’attentat perpétré à Charlie Hebdo, 
et au nom de la liberté d’expression. 
 
C’est donc naturellement que ce nouvel 
arbre a été baptisé « Arbre de la Liberté » 
le 14 Juillet dernier au cours d’une belle 
cérémonie, où les anciens, regroupés 
sur l’emplacement de l’ancien arbre,

ont donné le relais aux enfants regrou-
pés sous le nouvel arbre de la Liberté.  

Michel, Gigi et leurs acolytes étaient 
fiers d’arborer leurs costumes tricolores 
à cette occasion et qu’enfin, la tradition 
du 14 Juillet soit de retour aux Molières, 
avec à nouveau son arbre de la Liberté !

Florence Hanna



24 • À PROPOS DE L’ARBRE DE LA LIBERTÉ 

par Pierre PRUNETA Le Directoire renforça la répression contre 
ces actes délictueux, des dizaines de contre-
révolutionnaires furent condamnés à mort, 
accusés d’être des ennemis déclarés de la 
République. 
Mais petit à petit, l’opinion publique se 
détourna de cette mystique révolutionnaire, 
avec le 18 Brumaire et le coup d’État de 
Bonaparte, l’arrivée d’un « sauveur », le peuple 
négligea les arbres de la liberté. 
Bonaparte cessa bientôt de les entretenir.

Au retour des Bourbons en 1814, il existait 
encore un grand nombre d’arbres de la liberté. 
Louis XVIII décida de faire déraciner ces 
emblèmes de la Révolution. 
Sous la Restauration, les arbres de la liberté 
avaient presque disparu dans les villes, il en 
subsistait encore dans les communes rurales. 

Il faudra attendre la chute de Louis Philippe 
en 1848 et l’installation d’un gouvernement 
provisoire inspiré de l’idéal républicain, pour 
voir refleurir les arbres de la liberté, avec 
des plantations de chênes, tilleuls, ormes, 
peupliers. Cela symbolisait la filiation idéolo-
gique de la révolution de 1848 avec celle de 
1789. 
Mais cette « embellie » fut de courte durée. 
Après l’élection de Louis Napoléon (décembre 
1848) à la Présidence de la République et 
l’arrivée au pouvoir d’anciens monarchistes, 
les nouveaux préfets eurent l’ordre de gommer

les symboles révolutionnaires, des milliers 
d’arbres furent abattus. 
Après le coup d’État du 2 décembre 1851, 
Napoléon III ordonna à son tour d’éradiquer 
tous les vestiges de la seconde République, 
arbres de la liberté en tête. Des résistances 
populaires s’opposèrent à ces destructions 
massives, soutenues parfois par des élus 
locaux, ainsi certains arbres furent sauvés et 
cachés.

Au retour de la République en 1870, on planta 
quelques arbres de la liberté mais le contexte 
ne s’y prêtait plus (guerre franco-prussienne, 
la Commune). 
Peu à peu la tradition va s’estomper. 
Elle réapparaît lors de commémorations, 
d’événements importants comme le cen-
tenaire et le bicentenaire de la Révolution  ; 
en 1892 le centenaire de la 1ère République 
française, en 1918-1920 après la 1ère guerre 
mondiale, en 1944-1945 célébration de la 
Libération.

L’arbre de la liberté, au travers toutes ces 
décennies, a connu des fortunes diverses. 
Pour des générations antérieures, il était la 
représentation des toutes les espérances, 
emblème révolutionnaire, symbole de la 
République française au même titre que la 
Marianne.
Depuis 2002, il figure sur les pièces françaises 
de 1 euro et de 2 euros.

       L’arbre de la liberté a pour origine 
l’arbre de «  l’ancien Mai  » que les paysans 
plantaient généralement à l’occasion de 
certaines fêtes religieuses en vue de célébrer 
l’arrivée du printemps. 
L’arbre de la liberté va devenir le symbole de 
la Révolution, il symbolisait la vie, la conti-
nuité, la croissance et il va très vite incarner 
la République. 
La plantation de ces arbres, événement 
festif, populaire et commémoratif, repré-
sentait l’avènement des idées et des libertés 
nouvelles dans une société éprise de chan-
gement. 
Les premiers arbres furent plantés dans le 
Périgord dès le mois de janvier 1790 ; d’autres 
historiens parlent de la commune de Saint-
Gaudent dans la Vienne en mai 1790.

Les plantations d’arbres de la liberté se 
multiplient du printemps à l’été 1792, une 
véritable frénésie de plantations s’empare 
des communes. Dès 1792, le peuplier à la 
croissance rapide et élancée est préféré au 
chêne. D’après l’abbé Grégoire 60.000 de 

ces arbres furent plantés en France dont 
plus de 200 à Paris entre 1790 et 1794. 
L’exemple français fit des émules en Suisse, 
Belgique, et même en Allemagne.

Ainsi de nombreuses municipalités organisent 
officiellement la plantation d’arbres de la 
liberté, l’occasion de cérémonies solennelles, 
avec des cortèges, des retraites aux flambeaux 
et autres réjouissances populaires. 
Toutes les autorités locales participent à 
l’inauguration.
Ces arbres érigés sur les places des villes et 
des villages, à l’endroit le plus fréquenté, 
étaient décorés d’emblèmes révolutionnaires 
(drapeau, ruban tricolore, bonnet phrygien, 
etc.…). Ces cérémonies renforcent l’élan 
patriotique, fraternel et égalitaire de tout le 

pays. Ces arbres considérés 
comme monuments publics 
sont entretenus avec le plus 
grand soin par les citoyens, 
véritable vénération des 
populations locales. 
Des lois spécifiques protègent 
leur considération. Ainsi la 
Convention, garante des 
acquis de 1789, décréta que 
dans toutes les communes 
où l’arbre avait péri, il en 
serait planté un autre.

Cette abondance de plan-
tations amena certaines 

déconvenues : repiquage d’arbres sans racine, 
mauvais soins, arbres déracinés en pleine 
croissance, aléas climatiques, sans compter 
les actes de vandalisme, arbres abattus, 
œuvre des contre-révolutionnaires et des 
mouvements vendéens. 



26 • CARREFOUR DES SOLIDARITÉS

« Ensemble, gardons l’esprit solidaire »

Vous avez effectué un « grand ménage » à votre 
domicile ou tout simplement  vous souhaitez vous 
débarrasser de vos bibelots, vaisselle,  petits meubles,  
petit électroménager en état de fonctionnement, 
vêtements propres, linge de maison, jouets, etc... 

Alors, ne pensez plus systématiquement DÉCHETTERIE 
mais pensez : CARREFOUR DES SOLIDARITÉS.

L’objectif principal de la braderie est d’offrir l’opportunité, pour les familles  
bénéficiaires de l’épicerie sociale, d’acheter des articles à prix très modiques les 
mercredis et jeudis.

 
Mais, en plus, chaque samedi matin, (9h30 à 12h)  la braderie est ouverte à tous 
afin d’améliorer les revenus de l’association. 
À cette occasion,  vous pourrez y effectuer vos emplettes à des prix « bradés » 
tout en faisant une bonne action.

L’association a besoin de vous, vous pouvez faire vos dons les :

  Mardi et vendredi de 9h à 16h30
  Mercredi de 9h à 12h
  Samedi 9h30 à 12h

Pour les dons de meubles, merci d’adresser une photo par mail à : 
carrefour-des-solidarites@wanadoo.fr 
en précisant vos coordonnées, et l’association vous rappellera.

CARREFOUR DES SOLIDARITÉS
 3 rue du Bac à Limours (91470) -   01.64.91.26.38

http://www.carrefourdessolidarites91.org

•   «  CUISINER SON TERROIR  »

avec les recettes du CIVAM de l’Hurepoix !



28 •   INFOS DIVERSES

   

Les Molières Cycles et le guidage par GPS

les Molières Cycles vous invitent à leur transmettre vos plus beaux parcours, que 
ce soit en VTT, en vélo de route, à pied en randonnée, en courant, à cheval, bref 
comme vous pratiquez, afin de faire partager notre bonheur d’être au pied des 
pistes dans notre si joli village et notre belle région.
Nous les mettrons à disposition gratuitement sur notre nouveau site en les classant 
par sport, par thème (exemple : single en VTT, trail en course a pied, culture en 
randonnée, etc etc) et par niveau de difficulté (familial, sportif, confirmé, grand 
malade, etc...), et par durée pour que chacun puisse échanger. 
Toute bonne  idée est recevable, tout commentaire appréciable !

.......................

Comment ? En nous transmettant vos commentaires et vos traces GPS. Si vous n’en avez pas, pour participer,
nous vous en prêtons gracieusement au magasin sachant, si vous en avez un jour le besoin, que nous les 
louons habituellement 10€ la journée.
 Votre jogging du week-end ? Votre sortie VTT entre potes ? Votre étape du tour de France du dimanche matin ? 
Votre balade bucolique avec les enfants ? Partageons nos petits moments de bonheur. Contactez-nous !
 

Franck Toffin - Les Molières Cycles 10 place de la Maire - Tel : 01.60.12.69.92

Le Paradou à 360°

Réalisée bénévolement par un Moliérois, David Troude (Electronic Eye), cette visite à 360° du Paradou a 
permis une meilleure présentation sur le site internet de la commune de la salle proposée à la location selon 
de nouvelles formules.                                                      http://www.lesmolieres.fr/location-de-salles

....................

Gens du voyage

Leur implantation peut concerner ponctuellement la 
commune. La municipalité a géré fin juillet une occu-
pation de terrain privé dans un esprit de dialogue et 
de responsabilité. Une présence permanente du Maire, 
la mise à disposition d’un conteneur à ordures, des 
passages réguliers aux abords.
Le terrain a été laissé en relativement bon état, la 
famille concernée a versé une indemnité de 450 euros 
à la commune et n’est restée que 9 jours.
L’agriculteur a prévu de remettre en culture ce champ.

Soirée Piano-bar au Point Bar  -  Samedi 12 Septembre

...............................

Samedi 12 Septembre, dès 19h à 
l’heure de l’apéritif, le Point Bar vous 
propose une soirée en chansons avec 
Yvan Lubrany.

Dîner à 21h sur réservation

                      > 09 52 43 79 55

Menu

Kir

Couscous Poulet-Merguez
1/4 de vin

salade de fruits frais

26 €

Le retour des Caisses à Savon !

Après 10 ans d’absence, la course de Caisses à Savon est de retour aux Molières !!!!
« La Descente Infernale » aura lieu le Samedi 2 Avril 2016 
dans la Grande Rue entre la Place de l’église et le carrefour du lavoir.

Ouverte à tous, adultes et enfants, il est maintenant l’heure de se 
mettre aux ateliers pour préparer les « bolides ».

Renseignements et inscriptions:

Jean-Luc Ser : 06.26.25.01.36
Hugo Dacosta : 06.38.19.50.30

................................



Brochures disponibles en mairie des Molières

NUMÉROS UTILES

GenDarmerie  17    pOmpierS  18      

Samu  15

méDecinS le week-end : 
Maison Médicale de garde d’orsay
5 boulevard Dubreuil- Orsay 
(à proximité de la gare RER d’Orsay)
Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet 
de consulter un médecin généraliste 
le week-end ou les jours fériés 
sans engorger les urgences des hôpitaux.

infirmière : 
MadaMe christine Perrin

22, rue de l’Étang 91470 Les Molières
Tél : 01 60 12 20 74

pharmacie : 
11, place de la Mairie 
91470 Les Molières
Tél : 01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, 
de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

La communication Réactive
Stratégie et conseil en communication

réalisation rapide de sites web, 
brochures, flyers, affiches

www.comrea.net contact@comrea.net
Stratégie et conseil en communication

réalisation rapide de sites web, 
brochures, flyers, affiches

30 • MOTS CROISÉS

par Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

I. Vieux cousin de l’éléphant – Fidéliser

II. Elevage de mollusques – de droite à gauche : Harnais

III. Pour l’égalité – Trait de lumière venant de la droite – Suppression

IV. Favorite de Charles VII – Homme qui s’isole – de droite à gauche : Il 
anime les jolies colonies de vacances

V. Cacheter – Cours primaire – Sur une plaque de Hollande – Temps 
chaud

VI. Volatile – Morceau de peau – Outil du chirurgien

VII. Créé – Contrat temporaire – Sur le bout des doigts – Copie conforme

VIII. Développé – Déesse vache

IX. Parc régional – Mille-pattes – Agaçante

X. Fatiguais – Elargir une baie – Plante d’Afrique

XI. Le 18 en venant de la droite – Charges sur une roue – Nation étoilée

XII. Concernent les prêtres – Sur les épaules !

VERTICALEMENT :

1. Suivent les semeurs
2. Comparse – Mer anglaise
3. Sont souvent baissés cet été – de bas en haut : Dalle
4.  Petit tour – Femme de pouvoir !
5. Signe se voulant complice
6. Cri de charretier – de bas en haut: Non méritée – Style littéraire
7. Rougir ou jaunir – Coule d’Espagne au Portugal
8. À poil! – Titi parisien
9. Ville d’Algérie – Lettres de bureau
10. Sortie de boyaux – de bas en haut: Prénom féminin
11. Descendit – D’un pays nordique
12. Brulante – Clairs
13. Organisme financier européen – En bordure
14. Pour associer – Métal – Conjonction
15. Etaient nombreuses chez les impressionnistes – Est souvent 
fleuri
16. Ville d’Italie – Relatif à un tissu cardiaque
17. Etêtées – Entre deux pans de toiture
18. Dans la capitale du Brésil – Taciturnes
19. Enflée mais dégonflée! – Fils d’Isaac

Solutions du n°112

Horizontalement : 
1 La Butte Pierreuse – SC
2 Alunissage – Elseneur
3 JOC – Satin – PC – Atroce
4 As – ASR – Néfertiti – Ce
5 Nettes – Sérieuse – Der
6 RER – Sana – Imed

7 Roumanie – Netcam – Cal
8 Etain – Oc – Ion – Gêna
9 Ran – Eclaboussures
10 Inde – Rations – Lin
11 Emirat – SN – Isère
12 Or – Valsée – Tempérées

Verticalement
1 La Janvrerie

2 Alose – OTAN
3 Buc – Truander
4 Un – Atemi – EM
5 Tisserand – IV
6 Tsars – Ra
7 Est – Libéral
8 Pains – Cats
9 Ignées – Olt
10 EE – Française

11 Peiné – Bon
12 Récréation
13 El – Tu – Cousue
14 Usais – Ans
15  Setteim – Slip
16 Enri – Guise
17 EO – Décerner
18 Succédané – Ré
19 Créer – Lasses




